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Texte de la question

Mme Caroline Colombier appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur les difficultés croissantes des étudiants français à accéder à la formation de leur choix, qui les
contraignent à la réorientation ou au départ à l'étranger. La publication de la première vague d'admission de la
plateforme « Mon Master », le 3 juin 2026, a de nouveau laissé des milliers d'étudiants de licence sans
proposition, parfois malgré d'excellents dossiers. Le phénomène s'aggrave : en 2025, le nombre de places n'a
progressé que de 0,6 %, très loin de la hausse des candidatures, si bien que près d'un candidat sur trois n'a
reçu aucune proposition. Surtout, les places disponibles ne correspondent pas aux filières les plus demandées,
comme le droit, la psychologie ou les STAPS, saturées depuis que la loi de 2016 a instauré une sélection dès
l'entrée en master. Les motifs de refus, souvent vagues, nourrissent un sentiment d'injustice. Le droit à la
poursuite d'études, pourtant garanti par la loi, demeure largement théorique : en 2024, à peine un tiers des
recours déposés auprès des rectorats ont abouti, souvent dans des mentions sans lien avec le projet de
l'étudiant. Et lorsqu'une place existe, elle se trouve souvent loin du domicile, hors de portée des familles
modestes : l'accès au master dépend alors du portefeuille des parents, pénalisant d'abord la jeunesse du monde
rural et des classes populaires. Ce blocage frappe plus durement encore la médecine, strictement contingentée :
environ 1 600 étudiants recalés en France partent chaque année étudier à l'étranger, la Roumanie en tête, alors
que le pays manque cruellement de médecins. La loi de juin 2025 supprimant le numerus apertus va dans le
bon sens, mais ses effets resteront vains sans moyens nouveaux pour les universités, qui leur permettraient
d'augmenter la capacité d'accueil de leurs promotions. Elle lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend prendre pour ouvrir des places dans les filières en tension, rendre enfin effectif le droit à la poursuite
d'études et permettre à la jeunesse d'étudier dans son pays plutôt que de le quitter.
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